
L
’écriture de cette chronique
coïncide, justement, avec le 20
Avril, date hautement symbo-
lique dans l’histoire de notre
pays. Car en 1980, un intellec-

tuel, de haute volée, Mouloud
Mammeri, pour le citer, a été interdit
de conférence par un pouvoir para-
noïaque qui avait peur de l’Awal des
Anciens de l’Algérie. Ainsi donc, pré-
senter «poèmes kabyles anciens» à la
communauté estudiantine de l’époque
représentait un danger pour le parti-
Etat. Quelle dérision ! De là, l’absurde
– dans toute sa crasse – lança ses
troupes belliqueuses sur de nouveaux
prophètes de la contestation politi-
quement pacifique qui brisa les
chaînes de la peur des fameux murs
aux oreilles fureteuses et indiscrètes.
24, ils étaient 24 ! Comme l’a immorta-
lisé, dans sa chanson, l’immortel
chantre de la berbérité, Matoub
Lounès. Ils avaient pour eux le lyris-
me de la conviction chevillée au corps
que le régime en place bridait
l’Algérien ; ils avaient contre eux un
pouvoir qui n’admettait aucun autre
son de cloche que le sien. Paix à ton
âme, Mouloud !
Cet avril coïncide avec un événe-

ment vendu aux Algériens comme
étant la panacée à l’inertie culturelle
au quotidien. Constantine, capitale de
la culture arabe ! On perpétue ainsi
l’absolutisme de la décision politique,
optant sourdement pour la fuite en
avant, falsifiant des vérités histo-
riques et installant le dogme d’une
nation arabe qui n’existe que dans
leur fantasme. Pourquoi pas Alger,
capitale de la culture algérienne ?
Pourtant, nos décideurs savent ou fei-
gnent d’ignorer que le «boussat errih»

enjambera, encore une fois, notre
espace territorial culturel. Mais enfin,
comme le thé est servi, il faut le boire
! Ça y est, Constantine est capitale de
la culture arabe : ils sont tous là, ils
sont tous venus, même ceux du mira-
ge arabe. Puis, «galou laâreb galou» !
Sans bouger le petit doigt ! Ah, ce
pont qui porte le nom de Salah Bey,
ainsi que la salle de spectacle, le
Zénith ! A quand un pont Massinissa
? Massinissa qui doit se retourner
dans sa tombe. Puis, une question me
brûle les lèvres : Ahmed Bey était-il
algérien, lui qui représentait la pré-
sence ottomane en Algérie ?
Présence coloniale, alors ? Chut, ne
parlons pas de choses qui fâchent !
Pardon de schématiser : en terre
d’Afrique du Nord, un conquérant en
chassa un autre, dans une série
démentielle que ne désavoue pas
l’Histoire ; et chaque conquérant y
planta ses serres et les stigmates per-
sistent, à ce jour. La preuve !
Trente-cinq ans se sont écoulés :

espoir, reniement, bravade, inconsé-
quence. Où en est-on avec tamazight
trente-cinq ans après ? Oh la question
qui fâche ! A chacun de tirer vers soi
la couverture. La clandestinité du
mythique MCB a été un élément
incroyable d’unification, d’audace
dans la décision, de justesse dans la
réflexion et d’esquisse de l’avenir.
Tamazight trouvera la plénitude de
son Etre dans une nature de l’Etat qui
ne souffre aucune équivoque ; juste-
ment, il est question de la nature de
l’Etat qui conditionne l’avenir de
tamazight. Maintenant que le verrou
salutaire de la clandestinité est levé,
les acteurs de l’amazighité ont fait
prévaloir leur égoïsme politique et
leur appétit de pouvoir. Pouvoir
immédiat ou pouvoir de postérité,
c’est du même au pareil. Cette jour-
née du 20 me rappelle, malheureuse-
ment, la gestion de la grève du car-
table. Le but est identique, justement ;
mais les cavaliers ont enfourché

diverses montures, faisant la joie du
pouvoir de l’époque. Que l’on se rap-
pelle des commissions ceci, des com-
missions machin et des commissions
truc ! J’avais écrit, en ce temps-là,
dans ce même journal, qu’il n’y avait
qu’un seul héros : l’élève, donc l’en-
fant du boycott. Oh oui, il y a eu des
acquis, beaucoup d’acquis. Mais des
acquis périphériques, pas des acquis
centraux ! Et la récupération par le
système a fait sa sale guerre ! Le HCA
a été présenté comme étant la pana-
cée, l’enseignement de tamazight – un
recueil d’orphelins – comme étant de
la poudre aux yeux et une télévision
qui folklorise ce qui ne l’a pas été par
l’usure du temps. Et le pouvoir sem-
blant dire aux Amazighs : allez-y,
maintenant, enseignez votre langue,
on se lave les mains, c’est votre pro-
blème. Personne n’a eu l’idée de
compter le nombre de formateurs for-
més par le ministère en charge de
l’enseignement. Par contre, tous
imputent au pauvre HCA l’échec de la
réhabilitation de cette culture. Et d’au-
cuns viennent pérorer, en ce 20 avril,
que cette institution disposait de
«pouvoir exécutoire», mais que
jamais elle n’a mis cet instrument en
avant de sa mission. Soyons sérieux !
A qui profite cette vision réductrice
d’un HCA que d’aucuns ont rejeté
d’emblée, comme un enfant non dési-
ré ? Puis, comme un volcan endormi
qui se réveille de son sommeil, d’au-
cuns font de la gesticulation et affir-
ment, haut et fort, qu’il est grand
temps d’officialiser tamazight dans
cette Constitution qui se fait désirée.
Comme si l’article 3-bis actuel a
connu un semblant de traduction sur
le terrain du vécu de la société algé-
rienne. Constatons et proposons sur
la base d’un constat lucide !
Personnellement, je ne crois pas en
cette officialisation qui, même si elle
devait avoir lieu, resterait une disposi-
tion caduque avant terme. Tant que je
ne verrai pas le plus petit frémisse-

ment d’un semblant de changement
de la nature de l’Etat, je n’y croirai
pas. Vous vous imaginez le scénario :
on a failli être soumis au référendum
pour voter que nous sommes des
Amazighs ! Je n’invente rien.
Remettons le contexte dans son pro-
blème et vous verrez des lions se
transformer en nains. Question à un
douro : qui est l’auteur historique de
cette envolée haineuse ? Tant que je
ne verrai pas les trois dimensions
identitaires former un triangle équila-
téral, l’officialisation restera, pour
moi, comme un cri qui ne dispose
d’aucun écho. Et pourquoi ne pas par-
ler de réparation historique ? En
attendant, arabisons la culture dans
nos grandes villes. Constantine,
aujourd’hui. Demain, Médéa. Après-
demain, Biskra. Et Annaba. Et
Laghouat. Et M’sila. Et Oran. Et Tizi-
Ouzou. Et. Et. Et. Il en restera bien
quelque chose ! Tamazight attendra
bien quelques années, encore.

Y. M.
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POUSSE AVEC EUX !
Face au drame des migrants naufragés, l’Union européen-
ne prend enfin une décision courageuse. L’interdiction
de…

… consommer le poisson 
de Méditerranée ! 

C’est la conséquence directe du gel de la circulaire
Benyounès sur l’assouplissement des règles de com-
mercialisation des vins, alcools et spiritueux. Des per-
sonnels navigants d’Air Algérie somment leur compa-
gnie de geler, elle aussi, la vente de boissons
alcoolisées à bord des aéronefs. De l’interdire, pure-
ment et simplement. Ces personnels navigants n’inno-
vent pas. Du temps de la montée en altitude du FIS et
de ses premiers sbires-idéologues, la même initiative
de «désalcoolisation» des appareils d’Air Algérie avait
été menée par une bande d’apprentis djihadistes en
tenue de steward et d’hôtesse. Sauf qu’à l’époque, le
patron de la compagnie, Monsieur Bélaïli, avait fait
cette réponse que j’avais trouvée superbe de «finesse
intransigeante» : que ceux qui refusent de servir du
vin à bord reviennent alors travailler au sol. Ils y
seront les bienvenus ! Nous manquons justement de
bras sur le plancher des vaches ! Et il n’avait pas cédé
! Ni gelé ni interdit quoi que ce soit dans le cahier des
charges de la compagnie. Un cahier des charges qui
se conforme, je le rappelle à certains personnels navi-
gants, à des règles internationales auxquelles nous ne
pouvons nous soustraire, sauf à dissoudre Air
Algérie. Et puis, au diable les cahiers des charges ! De
toutes les manières, cette démarche intégriste d’une
partie des PNC n’et pas un cas isolé. En plus de l’épi-

sode Benyounès, piteux moment d’une république-
queue basse, d’une république prête à endosser le
tchador et le kamis juste pour éviter les tensions
sociales, les mouvements de rue, il y a eu cette autre
tentative, heureusement avortée, visant à obliger l’ad-
ministration des douanes à accepter des agents
femmes portant le foulard. La DG des douanes a dit
NON ! Et moi je dis OUI à cette fermeté. Mille fois OUI !
Mais jusqu’à quand ? Demain, d’autres DG, d’autres P-
dg, et la question du vin à bord des appareils d’Air
Algérie sera réglée, comme celle des agents des
douanes, comme celle… comme à chaque fois qu’il
s’agit de ne pas céder et que la RADP cède, finale-
ment. On paie ! On paie fatalement la note après.
Juste après. Et dans ce cas de figure, la note se calcu-
le au nombre rétroactif d’années lumière que nous
rebroussons sur le calendrier. D’où la résonance toute
particulière aujourd’hui de cette réponse cinglante de
Bélaïli aux «inquisiteurs du ciel» Oui ! Ne pas céder.
Ne pas céder ! Ne pas céder ! Que celui ou celle qui ne
supporte pas de servir du vin à des passagers revien-
ne à terre, quitte les cieux, ces cieux envahis par les
mécréants ivres que nous sommes. Je serais tout de
même curieux de savoir combien de ces personnels
d’Air Algérie accepteraient de perdre leurs avantages
du «ciel», camperaient sur leur rigorisme et demande-
raient à travailler au niveau de la mer, en bas ? Mon
petit doigt me dit que dès que tu touches au porte-
monnaie, les vapeurs d’alcools redeviennent soudain
supportables. A voir ! A essayer, surtout ! Je fume du
thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Si l’altitude t’indispose, atterris !


